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Accord cadre relatif à la mise à jour juridique 
du modèle de contrat de concession 

 
 
 
 
La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et EDF SA, 
concessionnaire pour la mission de fourniture d’énergie électrique aux usagers bénéficiant 
des tarifs réglementés de vente d’électricité, y compris les usagers bénéficiant de la 
tarification spéciale « produit de première nécessité », et pour la mission de développement 
et d’exploitation du réseau de distribution publique d’électricité, ont décidé de mettre le 
modèle de contrat de concession en conformité avec les textes législatifs et réglementaires 
entrés en vigueur depuis 1992. 
 
Les parties signataires du présent accord ont, à cet effet, élaboré, sur la base du modèle de 
contrat de 1992, un document intégrant les éléments du nouveau contexte législatif et 
réglementaire et de ses implications immédiates, sur le dispositif contractuel de concession 
(convention, cahier des charges, annexes), sans remettre en cause leur intention initiale. 
L’ensemble du dispositif contractuel précité figure, sous Assemblact, en pièce jointe au 
présent accord. 
 
Les parties ont, simultanément, retenu une évolution conventionnelle du modèle 1992 de 
contrat de concession portant sur la départementalisation des autorités concédantes. 
 
I – Actualisation législative et réglementaire du modèle 1992 du contrat de 
concession : principaux aménagements du dispositif contractuel 
 

• Le service public de l’électricité 
 
L’ouverture totale à la concurrence du marché de la fourniture d’électricité depuis le 1er juillet 
2007, par la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006, relative au secteur de l’énergie, a érigé 
en principe que le service public de l’électricité recouvre les missions de développement et 
d’exploitation du réseau de distribution publique d’électricité, et les missions de fourniture 
aux usagers qui bénéficient des tarifs réglementés de vente, y compris les usagers 
bénéficiant de la tarification spéciale « produit de première nécessité » : le contrat de 
concession intègre l’ensemble de ces missions de service public. 
 

• La qualité du produit 
 
La qualité de la desserte en électricité a été prise en compte par la loi n° 2004-811 du 13 
août 2004 de modernisation de la sécurité civile, qui traite des situations de crise, et par la loi 
de programme n° 2005-1208 du 13 juillet 2005, fixant les orientations de la politique 
énergétique, qui prévoit un niveau de qualité minimal réglementaire. Ces novations ont été 
introduites dans le chapitre III du cahier des charges, intitulé « Service aux usagers ». 
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• Adaptation des annexes 
 
L’annexe 1 définissant les modalités pratiques, convenues entre les parties cocontractantes 
au niveau local, de mise en œuvre de certaines des dispositions du cahier des charges, a 
été adaptée. L’annexe 2 relative à la facturation des raccordements le sera après parution 
des textes fixant les nouvelles modalités prévues par l’article 18 de la loi électricité du 10 
février 2000. 
 
L’adaptation des conditions générales de vente aux clients résidentiels au tarif réglementé 
de vente doit encore faire l’objet d’une concertation avec les associations de 
consommateurs. La nouvelle version remplacera l’actuelle annexe 4 dès l’achèvement de 
cette concertation. Les conditions générales de vente aux clients professionnels au tarif 
réglementé sont intégrées au dispositif sous la forme d’une annexe 4 bis. 
 
Les annexes sont augmentées de deux nouveaux documents : 
 

- une présentation du catalogue des prestations et services du gestionnaire de réseau 
aux fournisseurs et aux clients ; 

- les conditions générales d’accès au réseau pour les clients < 36 kVA. 
 

Ce dispositif contractuel sera complété par une annexe 5 relative aux moyens de desserte 
décentralisés non connectés à l’ensemble du réseau, intégrés dans la concession. 
 

• Modalités d’application 
 
En application de l’article 14 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004, relative au service public 
de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, qui dispose que les 
contrats de concession sont réputés signés conformes sans qu’il ne soit nécessaire de 
conclure un avenant, les éléments de la mise à jour juridique ne nécessitent pas de 
précisions à convenir localement entre l’autorité concédante et le concessionnaire, et 
s’appliquent immédiatement, sans formalité, à tout contrat de concession en cours.  
 
Le modèle de contrat de concession avec ces éléments d’actualisation, servira de support à 
la négociation des contrats à venir. 
 
II – Evolution du modèle 1992 du contrat de concession : incitation à la 
départementalisation des autorités concédantes 
 
En accompagnement des dispositions de l’article 33 de la loi n°2006-1537 du 7 décembre 
2006, relative au secteur de l’énergie, visant à promouvoir une autorité organisatrice de la 
distribution publique d’électricité unique sur le territoire départemental, les parties au présent 
accord sont convenues de renforcer la dynamique de regroupement. 
 
A cette fin, une majoration de la redevance de concession sera versée temporairement, 
pendant trois ans, à chaque autorité concédante regroupant, postérieurement à la 
promulgation de la loi précitée, à la maille départementale l’ensemble des communes du 
territoire desservi par le concessionnaire EDF.  
 




